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Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi portant exemption de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions applicable
à l'importation,aux céréales destinées à l'alimentation
des animaux.

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée national~.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,l'as-
surance de ma haute considération.-

onsieur Amadou
Président de l'
nationale - D

issé DIA
semblée

KAR---
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REPUBLIQUE DU SENEGll.L

PRIMfiTURE
N° 73-582' PM.SGG.SL

fI\
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SECRETfl.RIJ...TGENERll.1DU GOUVERNEMENT

iLJ ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée natio-
nale d'un projet de loi portant exemption de la
taxe forfaitaire représentative de la taxe sur
les transactions applicable à l'importation, aUX
céréales destinées à l'alimentation des animaux

LE PRESIDENT DE 1ù REPUBLIQUE

vu la Constitution,

~) E CRE T E

~tTICLE 1er.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des Finances et des f~faires
économiques, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

l\RTICLE 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires économiques et le Ministre
de~l'Information, chargé des relations avec l~ Assemblées sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 23 JUIN 1973

Par le Président de la République
le Premier Ministre h
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Abdou DIOUF
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V
Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre des Finances et des
Affaires économiques

,p/ __9-'----
.,' 1 éj

j

Ji:~- --

Le Ministre de l'Information, chargé
des relations ~~e;;Assemblées

Daouda SeM

Babacar Bl'!,
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[-:?.OJET :JE LOI PORTANT E';~I:PTION :JZLA TAJŒ
FORFAITAIRE ALI I~.:FORTATIONAPPLICABLE z.œc
CEREALES :.:J:6STINEESA LA FA3:=\.ICATION :J'ALI-
HENTS POUR L2S ANILA UA.

E'"XPOSE de /)/) OTIFS
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

Le projet de loi sou~is à votre a??robation tend
à exempter de la taxe f.rfaitaire ~eprésentative de la taxe sur les
transactions, à l'importation, les céréales destinées à la fabrication
des aliments pour animaux.

vepuis 1971, les aliments préparés par l'industrie
sénégalaise pour les a.miraa ux , bénéficient d'un aL'l.è ge.:__::entfiscal à la
s.rtie qui se traduit par une aUg7.1entation constante de nos exporta-
tiùns.

Une détaxation à l'importation des principaux
constituants de ces alinents - nais et autres céréales - entraînerait
une au~~entation des quantités iwportées donc une augDentation de la
production des aliments par effet cumulatif un accroissement plus im-
portant de nos exportations de ce p~.duit.

Du reste, l'adoption de ce projet de loi repré-
senterai t pour les éleveurs sénégalais, les m ê.ne e avantages que ceux
consentis aux industries d'exportation d1aliments pour anL~aux et sur-
tout aux clients de ces derniers, les éleveurs étranbers.

Le manque à gagner pour le Trésor se situe à :
SIX I·-IILLIONS(6. 000. 000 de francs) environ. A ce niveau, on peut
valablement affirmer qu'il correspond d'une part à un e~fort en faveur
du développement de l'élevage et de la modernisation de son alinenta-
tion, dlautre part à une mesure d.estinée à encourager la corme r-c La.Ld.ea .•
tion sur les Harchés extérieurs des produits de l'élevage sénégalais,
et des aliwents pour anulaux.
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ASSEIvlBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SES SION ORDINAIRE DE 1973----------------------------------------

IT)
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fait au nom

de la Commission des Finances

sur

le PROJET DE LOI N° 45/73 portant exemption de la taxe forfaitaire
représen tattvc de la taxe sur les transactions applicable à

l'ün.portation aux céréales destin é es à la fabrication
des aliments pour antmaux,

par

M. Christian VALANTIN
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portant exemQtion de la taxe f~rfaitai~c repré-
sentative de la taxe sur les transactions appli-
cable à l'importation aux céréales destinées à
la fabrication des aliments pour animaux.

----,----,

L'ASSEMDLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance du MercretiJuillet 1974
LE PRESIDENT DE LA REPUJLIQL~ promulgue la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE - Sont exemptées de la taxe forfaitaire représentative de
ïa-'tâXé--:Süi"ïes'transàctionsà l'ilnportationj les céréales destinées à la
fabrication des aliments pour animaux.

En conséquence, les modifications suivantes sont apporté
au libellé nO 5 du tableau annexé à la délibération du grand c.nseil nQ 658
du 19 Janvier 1 f)57 modifié par la loi n· 63-41 du 12 Juin 1 ~63 :

5°) - Les denrées ci-après :

Céréales, y compris le riz, destinées à la consommation humaine ou
à la fabrication des aliments pour animaux.

La présente loi sera exécutée comme ~oi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 18 JtJILLET 1'74'

~
Abdou DIOUF
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Par le Président de la République
le Premier Ministre

Cf loi  n° 1974/ 23 du 18 juillet 1974

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




